	Royal CHARLES-QUINT Tennis Club A.S.B.L.


Saison d'hiver 2006-2007
du 18 septembre 2006 au 15 avril 2007
Coordonnées :


Royal Charles-Quint Tennis Club – fondé en 1938 – ASBL


Rue Vanderveken 159, 1083 Ganshoren


Tel. secrétariat :
02.468.01.50


Fax secrétariat :
02.469.37.97


Compte bancaire :
068-0766691-30

Organisation :

· Structure générale :  le Charles-Quint est une véritable ASBL et les membres du Comité sont totalement bénévoles. Les cotisations et les locations servent donc uniquement à couvrir les frais, l'entretien et l'amélioration des installations.

· Secrétariat : ouvert 5 jours par semaine – Mr Jacques De Smedt – 02.468.01.50

· Club-house (avec vue sur les terrains) : ouvert tous les jours en hiver, en semaine, à partir de 11 heures sauf le vendredi à 14 heures et le W-E à partir de 10 heures – tel. 02.468.00.57

· Vestiaires (attenant aux terrains) : accessibles à partir de 7 heures du matin.

· Salle : 3 terrains en terre battue sous structure en dur. Température : 13° au thermostat.

Conditions :

· Saison : du 18 septembre 2006 au 15 avril 2007 (30 semaines)

· Cotisations :


27 EURO

Mini-Tennis =
14 EURO

· Locations par heure et par terrain

	2006-2007
	Abonnement

(30 semaines)
	Heure volante

	En semaine AVANT 17 hrs sauf  mercredi après-midi + Week-end avant 10 hrs.
	240 EUR
	15 EUR

	Mercredi après-midi AVANT 17 hrs
	360 EUR
	15 EUR

	En semaine APRES  17 heures
	480 EUR
	18 EUR

	Le week-end (samedi ou dimanche)
	392 EUR
	15 EUR


REGLEMENT

1) Les joueurs doivent être membres du club pour la saison d'hiver et en règle de paiement

2) Les joueurs qui n'ont pas payé de cotisation hiver peuvent être invités 3 fois au maximum. Ces invitations doivent être obligatoirement signalées au secrétariat et le cas échéant (non membre Charles-Quint) inscrites dans le livre des invités.

3) Lorsqu'un joueur réserve une heure pour la saison, la redevance est due pour l'année, même si pour une raison indépendante de sa volonté, il ne peut plus occuper le terrain (voir cependant l'article 5).

4) Le montant des locations se paie anticipativement, éventuellement en 2 versements. Tout paiement tardif sera majoré de 10% et des frais de recouvrement seront dû avec un minimum de 7,5 euro. En cas de non paiement, après mise en demeure, l'accès aux installations pourra être refusé par le Comité. L'extension de cette mesure pourra être appliquée aux installations d'été.

5) Lorsque des joueurs ne peuvent occuper leur terrain, ils peuvent :

· soit se faire remplacer par des membres ou par des non membres (voir article 2)

· soit demander à récupérer leur heure, en la déplaçant, mais cette demande aura été signalée au moins 48 heures d'avance au secrétariat

6) Les joueurs portent une tenue de tennis et des chaussures adéquates.

7) Ni enfants ni parents ne sont autorisés à accompagner les jeunes dans la salle.

8) Les réservations se font par heure entière. Pour les réservations par heure et demie, il faut s'entendre avec les suivants ou les précédents.

9) La bar-restaurant est accessible, en hiver, tous les jours à partir de 11 heures sauf le vendredi à partir de 14 heures et le week-end à partir de 10 heures.

10) Les chiens ne sont pas admis dans les installations.

11) ASSURANCE FEDERALE : les joueurs qui n'ont pas reçu pour l'été une carte d'affiliation de la Fédération doivent verser la somme de 15 euro, faute de quoi ils ne seraient pas assurés.

12) Pendant les périodes de congés scolaires, le Comité pourra réserver les terrains du lundi au vendredi de 10 à 12h et de 14 à 16heures pour l'organisation éventuelle de stage de tennis.

Les membres ayant réservé un terrain pendant cette tranche horaire pourront la récupéré à leur meilleure convenance.

Editeur responsable : L. GOFFINET, Snijbos 26, 1702 Dilbeek
Royal CHARLES-QUINT Tennis Club ASBL – Tel. 02.468.01.50

	Bulletin d'inscription – Hiver 2006-2007


Les joueurs :

	NOM : ......................................................
	PRENOM : ..................................................

	Adresse : ................................................................................................................................

	Code Postal : ..............................
	Commune : ...........................................................

	Tel. privé : .........................................
	tel. Bureau :  ...............................

	Date de Naissance : ...../...../...........
	


	NOM : ......................................................
	PRENOM : ..................................................

	Adresse : ................................................................................................................................

	Code Postal : ..............................
	Commune : ...........................................................

	Tel. privé : .........................................
	tel. Bureau :  ...............................

	Date de Naissance : ...../...../...........
	


	NOM : ......................................................
	PRENOM : ..................................................

	Adresse : ................................................................................................................................

	Code Postal : ..............................
	Commune : ...........................................................

	Tel. privé : .........................................
	tel. Bureau :  ...............................

	Date de Naissance : ...../...../...........
	


	NOM : ......................................................
	PRENOM : ..................................................

	Adresse : ................................................................................................................................

	Code Postal : ..............................
	Commune : ...........................................................

	Tel. privé : .........................................
	tel. Bureau :  ...............................

	Date de Naissance : ...../...../...........
	


	NOM : ......................................................
	PRENOM : ..................................................

	Adresse : ................................................................................................................................

	Code Postal : ..............................
	Commune : ...........................................................

	Tel. privé : .........................................
	tel. Bureau :  ...............................

	Date de Naissance : ...../...../...........
	


	NOM : ......................................................
	PRENOM : ..................................................

	Adresse : ................................................................................................................................

	Code Postal : ..............................
	Commune : ...........................................................

	Tel. privé : .........................................
	tel. Bureau :  ...............................

	Date de Naissance : ...../...../...........
	


s'engagent à se faire membre de la section d'hiver du Royal CHARLES-QUINT Tennis Club, et à payer le montant de la réservation du terrain, ils déclarent avoir pris connaissance du règlement, et notamment que s'ils n'ont pas été membres du club en été, ils sont censés être affiliés à la FRBT par un autre club (cfr assurance)

- HEURE  RESERVEE =
le  .....................................  de   ..... h .....  à  ..... h .....

- HEURE  RESERVEE =
le  .....................................  de   ..... h .....  à  ..... h .....

- HEURE  RESERVEE =
le  .....................................  de   ..... h .....  à  ..... h .....

Signatures des joueurs :

........................................
...........................................
........................................

........................................
...........................................
........................................

	Réservé aux anciens membres qui préféreraient occuper une autre heure;

Dans l'ordre de préférence :

                                                    le  ...........................   de  ..... h .....  à  ..... h .....

                                                    le  ...........................   de  ..... h .....  à  ..... h .....

Si ce n'est pas possible, ils gardent l'heure de l'an dernier soit :

                                                    le  ...........................   de  ..... h .....  à  ..... h .....




